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Je vous souhaite tout d’abord de passer 
d’excellentes fêtes de fi n d'année !

Qu'elles soient joyeuses pour vous et vos proches 
à l’image de notre vie communale qui retrouve 
sa convivialité, sa gaîté, son dynamisme depuis 
la rentrée.

J’ai déjà eu l’occasion de le dire, mais la transition 
écologique et l'éco-citoyenneté sont des sujets 
essentiels qui ont toute leur place à Bondues et 
pour lesquels nous agissons énergiquement ces 
derniers mois.

Je souhaite que les Bonduois soient acteurs du 
changement en participant aux actions concrètes 
proposées pour réduire notre impact carbone, 
notamment dans le cadre du Plan Climat Air 
Énergie Territorial de la MEL : plantation de la 
2e mini-forêt à l’aérodrome, lancement de la 
démarche Oui Change ou encore décision du 
Conseil Municipal d’octroyer une subvention aux 
propriétaires qui souhaitent effectuer des travaux 
de rénovation pour diminuer la consommation 
énergétique de leur logement… Mobilisez-vous 
à nos côtés en participant à ses actions !

D’autres verront le jour en 2022, et parmi elles, 
celles des prochains lauréats du 1er budget 
participatif. La richesse des nombreuses 
propositions reçues nous incitera d’ailleurs à 
renouveler cette heureuse  initiative.

J’attire aussi votre attention sur les articles 
de ce magazine consacrés à l’urbanisme, aux 
fi nances communales et aux travaux de sécurité 
et d’embellissement, notamment ceux très 
importants qui vont débuter en janvier avenue 
du Général de Gaulle (de la patte d’oie à la Croix 
Blanche).

Sur tous ces sujets, votre municipalité garde le 
cap qu’elle s’est engagée à tenir !

J’espère vous retrouver nombreux le 17 janvier 
prochain pour vous partager, avec le Conseil 
Municipal, ces perspectives et fêter ce que nous 
accomplissons au quotidien pour que Bondues 
continue à être LA petite ville à la campagne où 
il fait bon vivre.

Patrick Delebarre
Maire de Bondues

SOMMAIRE

sur notre ville verte !

Le 18 septembre, 30 per-
sonnes se sont mobilisées 
pour nettoyer les rues de 
la ville à l ’occasion du 
World Clean Up Day. Près 
de 36 kilos de déchets ont 
été ramassés aux alentours 
de la Ferme de l’Hôtel.

Observation d’insectes, astuces pour le potager, 
informations sur les hérissons…
Les ateliers nature proposés par le service 
Développement Durable de la ville se sont 
succédé depuis la rentrée de septembre.

Ateliers nature

Elle s’est installée rue du Bosquiel du 4 au 22 octobre. 
Plus de 200 élèves et Bonduois ont été accueillis 
pendant près de 3 semaines pour en savoir plus sur 
le service de l’eau.

Maison de l'eau mobile

World Clean Up Day

Retour en
images

Edito

2e mini forêt à Bondues 
En amont de la matinée du 27 novembre au 
cours de laquelle une nouvelle mini-forêt a été 
plantée à l’aérodrome, Bee Forest a rencontré 
quelques classes pour sensibiliser les enfants 
à l’importance et aux bienfaits de l’existence 
d’arbres sur notre territoire.
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Quelle est la vision de la municipalité sur le 
sujet ?
Depuis plus de 15 ans, l’équipe municipale maîtrise 
son urbanisme pour :
• préserver ses espaces agricoles et naturels 

et respecter ainsi son identité de petite ville 
à la campagne ;

• privilégier la construction de programmes 
de logements équilibrés et harmonieux ;

• répartir le patrimoine de logements locatifs 
en l’associant aux autres logements ;

• rénover progressivement les anciennes maisons ;
• contribuer à rajeunir la population ;
• répondre aux besoins de logements en accession 

et en location pour tous les âges de la vie.

Comment fait-on pour tenir ce cap face aux 
intérêts privés, à une pression foncière très forte 
et un coût du foncier très élevé, particulièrement 
dans une ville attractive ?
L'anticipation et la planification sont indispensables 
depuis quelques années, du fait des différentes lois 
qui encadrent strictement l’urbanisme, l’habitat et 
la politique de peuplement. Ainsi :
• les textes sur l’urbanisme conduisent à 

délimiter dans chaque commune, les zones 
constructibles et inconstructibles, les bâtiments 
et fonciers protégés, les contraintes associées 
au foncier… À Bondues, le PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) auquel nous avons largement 
contribué, limite fortement les espaces 
constructibles désormais peu nombreux.

• les textes sur l’habitat imposent à chaque 
commune la réalisation d’une partie du 
besoin métropolitain au travers du Plan Local 
de l’Habitat (PLH). Ce plan est en cours de 
préparation à la MEL. Il sera partagé avec les 
Bonduois courant 2022. Il prendra en compte 
les exigences de la loi SRU qui impose à toutes 
les villes de plus de 3 500 habitants que 1 
logement sur 4 soit à loyer modéré. À Bondues 
en 2022, les logements locatifs à loyer modéré 
représenteront environ 1 logement sur 6.

URBANISME

Un urbanisme maîtrisé
Les Bonduois partagent tous cette idée que leur commune doit 
garder son caractère de petite ville à la campagne. La municipalité, 
dans ses actions, porte aussi cette volonté. Mais a-t-elle les moyens 
de cette ambition ? Comment s’y prend-t-elle pour tenir ce cap ? 
Patrick Delebarre répond à nos questions…

Il n’y a donc pas d’improvisation possible, le sujet 
est maîtrisé. Les obligations réglementaires justifiées 
par les importants besoins de logements diversifiés 
sont connues et nous avons une connaissance fine 
du territoire. Reste à garder la main sur le potentiel 
constructible...

Quelle est la recette pour conserver cette maîtrise ?
Cela suppose d’être en veille permanente sur tous 
mouvements patrimoniaux : cession de patrimoine 
bâti, non bâti, division parcellaire… et de s’interroger 
à chaque fois. Cette maison ou ce terrain en 
vente ou en passe de l’être peut-il répondre à nos 
attentes pour réaliser notre plan ? Prenons-nous 
l’initiative de proposer à un propriétaire la cession 
de son bien soit à la commune, à la MEL ou à un 
opérateur constructeur ? 
Mais aussi de savoir mobiliser à bon escient les 
outils permettant à la commune d’atteindre 
son but : préemption d’un bien en vente ; 
création d’une contrainte au PLU sur une parcelle 
pour délimiter ce qui pourrait y être construit ; 
création d’un cahier des charges soumis au 
constructeur avant qu’il ne dépose une demande 
de permis de construire...

Pouvez-vous nous donner des exemples  ?
Le projet Les jardins de la Malterie. Cette demeure 
était convoitée par un promoteur privé. Nous 
n’aurions alors ni maîtrisé le nombre de logements, 
ni le patrimoine architectural. Nous l’avons donc 
acquis avant de la confier en bail emphytéotique à 
Lille Métropole Habitat (LMH) avec nos exigences 
de qualité, de préservation et d’embellissement. 
Dans quelques mois, 6 nouveaux locataires auront 
la chance d’y habiter.
De même, lorsque nous avons appris il y a quelques 
années la fermeture de l’EHPAD Les Fougères, 
nous avons informé le centre hospitalier de 
Tourcoing, son propriétaire, de notre intérêt pour 
ce site et avons inscrit au PLU un emplacement 
réservé pour le logement (ERL) marquant notre 
volonté d’en maîtriser le devenir. Nous avons, en 
partenariat avec le propriétaire, établi un cahier 
des charges décrivant nos souhaits en termes 
d’aménagement. Ainsi, la vente ne pourra se faire 
qu’à des constructeurs répondant à ces exigences.

Mais vous ne pouvez pas tout prévoir, y-a-t-il 
des surprises ?
Cela arrive. Dans ce cas, si aucun de nos outils 
d’intervention préalable n’est mobilisable, 
il reste heureusement un moyen efficace 
de maîtriser les choses avec le permis de 
construire qui, rappelons-le, est signé par le 
maire. En règle générale, les constructeurs 
savent qu’il vaut toujours mieux comprendre 
et accepter les attentes de la commune plutôt 
que d’imposer des exigences. À cet égard, les 
limites de constructibilité fixées au PLU nous 
aident beaucoup.

Ça a été le cas avec Nord Ouest Antiquités.
Ce site étant en vente, un promoteur souhaitait 
y réaliser un trop grand nombre de logements. 
Nous avons démontré l’inadaptation du projet 
et il a été abandonné au profit d’un village 
commercial en cours de création.

Et le Cœur de Bourg dans tout ça ?
Imaginé il y a 15 ans, il est toujours dans nos plans mais avance très lentement 
au rythme des formalités et procédures toujours très longues dans un tel projet. 
Rappelons que ce quartier se prépare dans le cadre d'une “zone d’aménagement 
concertée” (ZAC) créée par le conseil métropolitain en novembre 2013 et qu’il a été 
confié par la MEL en avril 2019 à un aménageur sur la base d’un concours. Ainsi :
• Le plan et les caractéristiques du projet de la MEL ont été définis sur la base des 

souhaits recueillis au cours des échanges constructifs qui ont émaillé ces 10 années 
lors de réunions municipales ou de réunions publiques (exposition du projet et 
concertation en octobre 2011, information lors de Perspectives, enquête publique).

• La totalité du projet est à la charge de l’aménageur SAS Bondues-Cœur de Bourg,  
créé conjointement par 2 bailleurs-constructeurs (Notre Logis et Logis Métropole) et 
2 promoteurs-constructeurs (Projectim et Bouygues Immobilier). Il leur appartient 
de réaliser le programme dans son intégralité : de l'acquisition des terrains ; la 
construction des infrastructures, des habitations, des cellules commerciales, jusqu' à 
la vente et la location de cet ensemble. La commune aura à concevoir et réaliser la 
future salle polyvalente pour remplacer la salle Lefebvre.

C’est l’aménageur qui, probablement courant 2022, présentera le projet aux 
habitants. Ce sera encore l’occasion de l’améliorer si besoin. Ensuite, il se passera 
encore plusieurs années avant le démarrage des travaux dans la mesure où 
l’aménageur n’est toujours pas propriétaire de l’ensemble des terrains composant 
ce futur quartier. C’est sa principale priorité ! À ce jour, le planning des opérations 
prévoit au mieux, une 1ère tranche d’habitat terminée vers 2026 et une 2e en 2028.

Aperçu de ce que pourrait être l’entrée du futur « cœur de bourg » rue du Bosquiel, à hauteur du stade Lefebvre. 
L’architecture sera donc, on le voit, dans la ligne de ce qui a été réalisé pour l’îlot de la Poste.

Les jardins de la Malterie
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FINANCES

Les exercices 2020 et 2021 ont nécessairement été 
impactés par la crise sanitaire du fait des mesures 
d’adaptation permanente qu’il a fallu mettre en 
œuvre, en particulier dans les écoles, au restau-
rant municipal, pour les centres de loisirs… 
Ce faisant, notre gestion rigoureuse, l’optimisa-
tion de nos recettes et la maîtrise de la croissance 
des charges ont permis de maintenir un niveau 
d’épargne élevé pour ces 2 exercices.
Dès lors, conformément à nos engagements, nous 
pourrons poursuivre en 2022 notre politique de 
modération de la fi scalité locale tout en réalisant 
nos objectifs en matière de fonctionnement et 
d’investissement patrimonial
Le budget prévisionnel* (sommes arrondies) est 
établi à hauteur de :
•  9 783 000 € en dépenses de fonctionnement 

dont 6 000 000 € de frais de personnel
soit 965 €/habitant versus 1 176 €/habitant 
en moyenne pour les communes de notre 
importance

•  9 455 000 € en investissement
*Les chiffres définitifs seront arrêtés après l’approbation du budget 
lors du conseil municipal du 16/12/2021.

La majorité municipale propose de poursuivre 
sa politique de légère baisse des taux des 
impôts fonciers. La partie départementale de 
la taxe foncière ayant été fusionnée avec la 
partie communale, la proposition de baisse 
du Conseil Municipal la concerne également.
Au Conseil Municipal du 16/12/2021, il sera 
proposé pour 2022 :
•  Taxe foncière sur les propriétés bâties : 

taux de 41,94 % au lieu de 42,80 %
•  Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 

taux de 48,45 % au lieu de 49,44 %
Pour rappel, la taxe d’habitation sur la résidence 
principale fait l’objet d’un dégrèvement d’offi ce 
et progressif depuis 2018 qui bénéfi ciera à tous 
les contribuables en 2021.

Dette à fi n 2021 : 0 €/habitant
Dette à fi n 2022 : 0 €/habitant
Dette moyenne des communes françaises 
de notre importance : 846 €/habitant

Plus des 3/4 des recettes 
annuelles de la commune 
sont issues de sa gestion 
propre, la part émanant de 
la MEL est de 20 %, celle de 
l’Etat de 4 %.

Budget prévisionnel 2022

Baisse de la fi scalité locale

Aucun endettement et donc pas de charges d'intérêts

Origine des recettes 
de fonctionnement 
attendues en 2022

Les beaux projets d'investissement prévus 
dans notre mandat ne nous empêcheront pas 

de dégager chaque année une capacité 
d’autofi nancement su�  sante pour nous 

permettre de préparer l’avenir.

Patrick Delebarre, Maire de Bondues

Espace public : 968 000 €      
Évolution de l’éclairage public vers la LED, en-
fouissement esthétique des réseaux aériens, 
création de parkings voiture et vélo, embellisse-
ment du cimetière (cf. page travaux)...

Patrimoine bâti et grands projets : 5 322 000 €
Amélioration, rénovation, économies d’énergie 
dont Musée, Ferme de l’Hôtel, TUB, maison du 
foot, église, Espace Culturel… Une partie de ces 
travaux sera réalisée sur plusieurs années.

Outil de travail : 698 000 €
Véhicules verts, informatique, communication, 
sécurité, matériel d’espaces verts et de propreté, 
imprévus…

Les principaux investissements 
proposés au budget 2022 

Un exemple de projet :
Un parking rue du 
Bosquiel, près de la 
salle Lefebvre sera 
construit pour pro-
poser du station-

nement supplémentaire et faciliter l’activité 
commerciale du centre-ville.

Un exemple de 
projet : Notre club 
de foot est le club 
qui compte le plus 
d'adhérents de la 

région. Pour améliorer la qualité de l’accueil, 
il est prévu de construire un nouveau club 
house et des nouveaux vestiaires pour le 
terrain des Obeaux en 2022-2023.

Un exemple de projet :
La police municipale
se renforce encore
avec l’arrivée de
2  policiers dans
l’équipe. Pour tou-

jours plus de sécurité, le plan caméra se 
déploie (rénovation du système actuel et 
ajout de caméras supplémentaires).

Urbanisme : 2 358 000 €
Provision pour acquisitions foncières éven-
tuelles afi n de maîtriser l’urbanisme et les pro-
jets de constructions.

Un exemple de projet :
Nous aurons peut-être
l’opportunité d’ac-
quérir la maison 
des Lazaristes et 
un grand espace 

vert inclus actuellement dans l’ensemble 
de l’école élémentaire de la Croix Blanche. 
Pourquoi faire ? Une maison associative, un 
lieu de commerce de proximité, quelques 
logements, un parc public aménagé dans 
l’espace vert ? Qu’en pensez-vous ? Si cette 
possibilité se concrétise, nous demande-
rons l’avis des habitants du quartier !

Services marchands
825 000 €

Droits de mutation
650 000 €

Revenus 
des immeubles
182 000 €

ETAT
470 000 €

MEL
2 210 000 €

Autres produits 
de gestion
1 412 000 €

Fiscalité locale
5 582 000 €

Une gestion rigoureuse, des fi nances saines
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Circulation aux abords de la Croix Blanche

La question de l’intense circulation aux 
heures d'entrées-sorties scolaires fait 
déjà l'objet d’un travail avec la direction 
et l’association des parents d’élèves de 
l’Institution de la Croix Blanche.
Un questionnaire sur la mobilité a 
d’ailleurs déjà été envoyé aux familles
fréquentant cet établissement scolaire
qui viennent de 40 communes ! Les réponses
recueillies permettront de rechercher
et promouvoir des solutions limitant
le nombre de véhicules aux heures de
pointe durant le chantier, mais aussi après 
le chantier de manière durable.
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de décembre 2022 à juin 2024

Une avenue apaisée et embellie Quels types de travaux ?

Périodes des travaux 
par secteur

Le rajeunissement de l’avenue 
du Général de Gaulle, de la patte 
d’oie à la Croix Blanche, réalisé
par la Métropole Européenne 
de Lille (MEL) et la commune,
va permettre de l’embellir, 
de la rendre sûre, apaisée et 
confortable. Cet axe straté-
gique majeur de Bondues, très 
fréquenté, est aujourd’hui vieil-
lissant, peu confortable et mal 
aménagé.
Ainsi, la réflexion pour établir le 
projet de rénovation de cette 

avenue a porté principalement 
sur sa sécurisation (réduction 
de la vitesse, reconfiguration 
des carrefours, pistes cyclables, 
aménagement des trottoirs, 
éclairage), la pollution (réduc-
tion des émissions de parti-
cules, du bruit, de la pollution 
visuelle), le stationnement (en 
nombre et facilitant l’accès aux 
commerces) et son embellis-
sement tout en la rendant 
plus verte (arbres, végétalisa-
tion des façades, espaces verts, 

gestion des ordures ménagères, 
enfouissement des réseaux et 
éclairage en LED).
Ce projet va générer des 
travaux longs et nécessaire-
ment gênants. Ils devraient se 
dérouler dès le 1er trimestre 
2022 pour l’enfouissement des 
réseaux aériens et à partir de 
juillet 2022 pour une durée de 
2 ans pour les travaux de voirie.

• Enfouissement des réseaux aériens 
et modernisation de l’éclairage public

• Réfection des réseaux d'assainissement 
et d’eaux pluviales 

• Création de chaussées réservoirs drainantes 
et infiltrantes sous les places de stationnement

• Réduction de la largeur des chaussées
• Création de bandes de stationnement
• Intégration d’un alignement d’arbres
• Création de pistes cyclables et de trottoirs

AVENUE DE GAULLE : LES TRAVAUX DÉMARRENT

Les périodes indiquées sont prévisionnelles
et susceptibles d’ajustements (aléas de 
chantier).

Les mesures de circulation seront évolutives 
selon nécessité.

PRINCIPE D'AMÉNAGEMENTS RETENUS 
(à adapter selon les tronçons)

Plantations Places de stationnement Largeur de voie limitée à 3,3m
par sens de circulaton

Trottoir Piste cyclableÉclairage rénové
Suppressoin des câbles aériens

Informations aux riverains
Pour préparer au mieux ce grand chantier 
et minimiser la gêne occasionnée, la 
municipalité va organiser des réunions 
d’information et d’échanges avec les riverains 
pour présenter le projet technique élaboré 
par la MEL avec le concours de la mairie.
Ce projet complexe est déjà largement 
abouti mais il pourra être ponctuellement 
adapté grâce à la connaissance des riverains.
Lors de ces réunions seront abordés les 
sujets suivants  : le planning des travaux et 
les horaires, les conditions de circulation, 

l’accès des riverains à leur habitation, 
l’accès aux commerces, les possibilités de 
stationnements… Les commerçants impactés 
par ces travaux seront accompagnés et 
indemnisés au besoin dans le cadre juridique 
prévu par la MEL. La 1ère réunion a concerné 
les riverains des quartiers de la patte d’oie 
au jambon pour la 1ère tranche de travaux 
réalisés au 1er trimestre 2022. Elle s'est tenue 
en mairie le 8 décembre. Pour les tranches 
de travaux suivantes, les réunions auront lieu 
en janvier et février.
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VIE ASSOCIATIVE

Prêts de salles
Que ce soit pour des cours ou 
pour des réunions, la ville met 
gracieusement à disposition de 
ses associations de nombreuses 
salles. Ce service représente 
environ 400 heures de prêts 
hebdomadaires pour lesquels 
la municipalité prend en charge 
les f rais d’électricité, d'eau, 
de chauffage et d'entretien. 
Certaines associations à l’instar 
de la Bibliothèque Pour Tous, 
du CJB ou du TUB bénéficient 
à  l ’ a n n é e  d e s  b â t i m e n t s 
municipaux. 

Subventions
Toutes les associations ne 
so l l ic i tent  pas  le  sout ien 
financier de la commune, mais 
une subvention est versée à 
43 % d’entre elles. Cela représente 
un budget annuel d’environ 
300 000 euros. Pour obtenir 
cette aide, elles doivent déposer 
un dossier très documenté 
reprenant entre autres, les 
comptes, le bilan f inancier, 
le nombre d’adhérents et les 
projets pour l’année à venir.  
Chaque dossier est étudié et les 
subventions sont votées par le 
conseil municipal.

Quel soutien pour les associations de Bondues ?

Zoom
sur quelques associations bonduoises

Bondues Jumelage : 
l’amitié au-delà
des frontières !

L'AEBO : 
pour créer du lien

ARTS SCÈNE : 
alors, on danse ?Créée à la f in des années 

90,  l ’assoc iat ion  est  à 
l ’origine des jumelages 
avec Haywards Heath en 
Angleterre (en 1998) et 

Wülfrath en Allemagne (en 2003). Depuis, elle n’a cessé de 
développer ses activités : week-ends d’échanges, séjours en 
Allemagne ou en Angleterre, soirées festives, cours d’anglais, etc.
Après deux années perturbées par la crise sanitaire, les projets 
fleurissent à nouveau pour 2022 : un week-end à Bondues pour 
nos amis des villes jumelées, une sortie insolite dans la région, un 
dîner international le 5 mars au restaurant municipal et même 
des séances de conversation en allemand dites « Stammtisch » 
pour les initiés. 
Les cours d’anglais ont repris à la rentrée de septembre. Dans 
une ambiance conviviale, les adhérents se retrouvent 1h30 
par semaine, selon leur niveau, pour découvrir ou travailler la 
langue. Avis aux amateurs : il reste quelques places (niveaux 
B2 et B1 le lundi à 9h et à 18h30, à la Ferme de l’Hôtel). 
Pour en savoir plus, rejoindre l’association, suivre des cours ou accueillir 
ponctuellement des familles anglaises ou allemandes, n’hésitez pas à 
joindre l’association : Marie-Christine Bouillet au 06 62 69 11 44

E n co re  e n g o u rd i  pa r  l e s 
périodes de conf inement, 
votre enfant ou adolescent n’a 
pas souhaité se réinscrire aux 
cours de danse à la rentrée ? 
Ce n'est pas un souci : Arts 
Scène accueillera de nouveaux 
adhérents dès le mois de janvier 
en Hip Hop ou en Modern Jazz. 
Pour retrouver l’ardeur des cours 
et des répétitions, tout comme 
le bonheur de remonter sur les 
planches d’ici le mois de juin 
pour le grand spectacle annuel 
de l’association, une seule chose 
à faire : contacter Sandrine 
Joseph au 06 61  14  15  11 ou 
artscenedansetheatre@gmail.com

Si la ville a toujours pu compter sur son tissu associatif, la réciproque 
est vraie : consciente de leur précieuse participation à l’animation 
et à la vie de la commune, la municipalité consacre chaque année 
un large spectre d’aides à plus des 100 associations bonduoises.

Connaissez-vous France Bénévolat ?
Cette association sert de relais entre les bénévoles qui souhaitent 
s'engager et les associations.
Contactez Geneviève Wallart lors de ses permanences chaque 
1er vendredi du mois de 9h30 à 12h à la mairie ou au 06 98 76 49 51.
fb.tourcoing@francebenevolat.org
Site internet : www.francebenevolat.org

Moyens humains
Didier Dupé est l’adjoint au 
Maire à la Vie Associative. Il 
est à l’écoute des associations
en lien avec Jennifer Notot, 
collaboratrice municipale 
chargée de la vie associative.
Ils sont en relation permanente
avec les élus et les services 
concernés par les activités 
et les besoins de chacune 
(sport, culture, solidarité, 
écoles, vie économique...) et 
notamment avec le service 
fêtes et cérémonies.

Prêts de matériel
Pour leurs animations ou rendez-
vous ponctuels, les associations 
peuvent également solliciter le 
parc matériel de la ville. L’équipe 
municipale fêtes et cérémonies 
peut mettre à disposit ion 
le matériel  nécessaire.  La 
préparation, le transport, le 
dépôt, l’installation et la reprise 
du matériel représentent environ 
3 000 heures de travail annuel. 
Une mission qui  demande 
anticipation et organisation, 
notamment pendant les périodes 
de l’année où les événements se 
multiplient.

Soutien à la communication
Les associations photocopient 
leurs prospectus, programmes, 
bulletins d’adhésion en mairie. 
Près de 57 000 impressions ont 
ainsi été réalisées l’an dernier. 
Afin de limiter la consommation 
de papier, la municipalité propose 
aussi de relayer les informations 
associatives sur ses propres outils 
de communication (panneaux 
d’informations lumineux, site 
internet, newsletter et réseaux 
sociaux). 

Le 19 octobre dernier, l'AEBO 
(Association des Entrepre-
neurs de Bondues) lançait 
officiellement son activité au 
Najeti Hôtel, en présence des 
membres de son bureau, des 
élus communaux, de la MELT 
(Mission Emploi Lys Tourcoing) 
et de l’association Atout Emploi. 
Ouvertes aux chefs d’entreprise, 
auto entrepreneurs et cadres 
dirigeants (actifs ou à la retraite) 
ainsi qu’aux salariés qui passent 
le cap de l'entrepreneuriat, 
l’association vise à développer 
entraide et partage entre ses 
membres. Des rencontres sont 
organisées une fois par mois. 
L’association compte déjà une 
vingtaine de membres.

« La crise sanitaire a été ter-
rible pour les personnes à 
qui nous nous adressons. 
Consciente des difficultés tra-
versées, la mairie a impulsé la 
création de cette association. 
Notre objectif est avant tout 
de ne plus se sentir seul ! »
explique Tiffany Hus, membre 
du bureau. 

« C’est un endroit où l’on pourra 
chercher un conseil d’ami »
enchérit Vincent Delannoy, 
conseiller municipal à l'initiative 
de ce projet.
Contact et informations :
entrepreneursdebondues@gmail.com
Cotisation : 80 euros ̶Association 
ouverte exclusivement aux Bonduois 
ou aux sociétés et activités implantées 
sur Bondues.
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VIE ASSOCIATIVE
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Lauréats  du Concours 
National de la Résistance et 
de la Déportation (CNRD) 
au niveau départemental 
puis académique auquel 
participaient 30 000 élèves
et 1 500 lycées, les élèves 
de la Terminale  C (promo 
2020/2021) du lycée de la 
Croix Blanche ont réussi 
à franchir la dernière étape 
du concours lors du jury national
du CNRD. Ils ont remporté
une mention spéciale pour
la qualité de leur travail 
collectif en réalisant un journal
de résistance répondant
au thème du concours : “1940 :
entrer en résistance. Com-
prendre, refuser, résister”. 
Bravo à eux ainsi qu’à leur 
enseignant d’histoire géo-
graphie, M. Prum.

SORTIES CULTURE ET LOISIRS

Le début de la programmation culturelle 2022 se veut éclectique ! Voici une sélection de quelques 
dates incontournables qui vous donneront sans doute envie de consulter le livret culturel joint à votre 
magazine.

LANCEMENT DE LA SAISON CULTURELLE 2022

Samedi 30 avril - 20h30 
Piazolla Portrait 
De la rencontre entre Magasin du Café et la jeune 
violoniste prodige Sara Cesano est né un concert 
hommage au génial compositeur argentin Astor 
Piazzolla. Si les 5 musiciens usent de tout leur 
talent pour interpréter avec passion et respect 
l’œuvre du maître, ils apportent aussi leurs 
propres esthétiques et fusionnent instruments 
traditionnels et électroniques. 
Tarifs : 12€ et 10€

Salon du livre 2022

Des élèves de Terminales 
de la Croix Blanche 
primés

Mercredi 16 février - 20h
Terres Rares
Une chance exceptionnelle pour les amateurs 
du monde du spectacle ! Alors qu’ils auront été 
en résidence de création à l’espace culturel du 7 
au 15 février, Thierry Poquet et son équipe vous 
proposent d’assister à la répétition générale 
d’un opéra hors-norme intitulé Terres Rares qui 
mêle technologies et histoire contemporaine. Une 
représentation publique inédite en présence du 
metteur en scène et de son équipe technique et 
artistique. 
Entrée gratuite sur réservation.

Côté événements

Samedi 26 mars – 20h30
Nuit du Blues au féminin
Chanda Rule et Kyla Brox sont à l’aff iche de 
cette 13e édition. L’une est vocaliste native du 
Chicago South Side, profondément ancrée dans 
le Gospel du sud des Etats-Unis, dans les work 
songs traditionnels et les Spirituals, l’autre est à 
l’aise dans toutes sortes de répertoires, du Jazz à 
la Soul en passant par le Blues le plus pur.
Tarifs : 18€ et 15€

Samedi 26 février - 20h30 
Corps et Graphie
Pour la 10e édition de son festival de danse, la ville 
a sélectionné des compagnies et des artistes aux 
inspirations différentes : urbaine, contemporaine 
ou moderne. Laissez-vous emporter par l’univers, 
la gestuelle et les ondulations de chacun. Une 
soirée qui emporte incontestablement chaque 
année le cœur du public.
Tarifs : 12€ et 10€

Côté spectacles

Dimanche 30 janvier - 16h30
Galina Ermakova, Récital piano Au cœur de 
l’âme russe !
Galina Ermakova commence le piano à l’âge 
de 5 ans en Russie soviétique et remporte à 
14 ans le concours d’entrée de la prestigieuse 
Académie de musique Gnessine de Moscou dont 
elle obtiendra la mention d’excellence. Professeur 
de piano, elle remporte plusieurs concours de 
musique et participe à de nombreux festivals. 
Cette remarquable musicienne nous fait l’honneur 
de sa présence pour un concert exceptionnel.
Tarifs : 12€ et 10€

Billeterie au service culturel : mercredi et vendredi de 9h à 12h, ou sur 
http://www.ville-bondues.fr/espaceculturel/achetez-vos-places

Après le label Eco, l’école des Obeaux a obtenu en septembre 
le label Euroscol grâce au projet d’ouverture européenne et 
internationale qu’elle mène depuis 4 ans. Soutenue par Bondues 
Jumelage et la municipalité, elle s’est en effet rapprochée de 
2 établissements scolaires de Wülfrath et Haywards Heath, 
les villes jumelées à Bondues. Les élèves français, anglais et 
allemands se sont ainsi rencontrés à plusieurs reprises, tandis 
que l’équipe pédagogique est en partie engagée dans un projet 
de formation Erasmus.

Un nouveau label pour l’école des Obeaux

Après 2 ans d'annulation pour cause sanitaire, 2022 sonne le 
retour du Salon du Livre tant plébiscité par les amoureux de la 
littérature. 
Rendez-vous les samedi 19 et dimanche 20 mars !
À cette occasion, le service culture de la ville organise le 
traditionnel concours des écoles. Les classes de maternelles et de 
primaires sont invitées à créer un livre sur le thème “Si j’étais ? 
Que ferais-je ? Où irais-je ?”. Chaque année une vingtaine 
de classes de Bondues et des villes alentours se mobilisent. Les 
productions seront exposées dans le jardin des livres du salon 
et la remise des prix clôturera l’événement.

Les actualités culturelles

Les artistes du galeriste Christophe Lava, l’artiste 
peintre Maniasuki, la sculptrice Christine Bouquet 
rejoindront tour à tour la ronde des expositions 
organisées en ce début d’année à l’espace culturel. 
En dehors des expos « vitrines » programmées 
pendant les périodes de vacances scolaires, la salle 
est ouverte le lundi, mardi, jeudi, vendredi de 15h à 
18h et mercredi, samedi, dimanche de 10h à 12h et 
de 15h à 18h. 
Entrée libre.

Côté expositions
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Avec Oui Change, on se mobilise 
pour l'environnement !

Éveiller les consciences et ac-
compagner les Bonduois vers un 
changement de leurs habitudes, 
tels sont les objectifs de la dé-
marche pour réduire ensemble 
l'impact carbone.

Une semaine par mois 
pour changer 
Chaque mois, une semaine 
d’actions et de rendez-vous est 
proposée pour mieux manger 
en protégeant sa santé et la 
planète. Au programme : une 
conférence, un atelier “Bondues 
en cuisine” avec une chef pour 
cuisiner ensemble chez soi, des 
animations, des défi s sur l’ap-
plication sur une thématique, 
comme la nutrition, les fruits et 
légumes d’automne, la réduction 
du gaspillage alimentaire, la 
découverte des légumineuses… 
Autant de sujets à découvrir pour 
faire mieux chaque jour. 

Des écoles au marché, tous 
engagés dans sa cuisine !
Les écoles sont engagées dans 
la démarche Oui Change. L’asso-
ciation met à la disposition des 
enseignants des outils pour aider 
les enfants à prendre de bonnes 
habitudes. Ces jeunes ambassa-
deurs, citoyens en herbe, sont 
attentifs au message qui leur 
est délivré, à l’instar du petit 

Charles, élève de CM1 qui a ac-
croché chez lui la fresque de 
fruits et légumes étudiée en 
classe sous l’impulsion de l’asso-
ciation. « Il veillait à ce que mes 
menus contiennent au moins 
l’un des aliments de la fresque. 
Il a pris les choses très à cœur », 
témoigne sa maman. Un grand 
nombre de parents d’élèves ont 
ainsi rejoint l’association.
L’association est présente une 
fois par mois sur le marché ani-
mé du dimanche matin pour 
rencontrer les Bonduois et en-
courager les inscriptions.
C’est ainsi que le 17 octobre der-
nier, Benoît De Ruyver, membre 
fondateur et artiste pour enfants 
a offert un concert en plein air au 

jeune public présent pour les 
sensibiliser au gaspillage ali-
mentaire en s’amusant.
À ce jour, Oui Change rassemble  
plus de 200 foyers mais la mu-
nicipalité – qui prend en charge 
l’adhésion de tous les Bonduois – 
vous attend encore plus nombreux !

La ville de Bondues est engagée pour la 
transition écologique notamment à travers la 
démarche Oui Change, lancée en septembre 
pour tous les habitants.

L’idée de trouver des astuces pour manger plus de légumes
et les faire aimer aux enfants m’a vraiment interpellée. 

Je me suis inscrite à Oui Change et j’ai participé à la conférence 
du mois d’octobre sur le thème : Pourquoi consommer des 

fruits et légumes de saison et comment les faire aimer ?
Je l'ai trouvée aussi intéressante que conviviale.

Les animateurs sont chaleureux et mettent à l’aise. Les conseils 
sont pleins de bon sens et faciles à mettre en pratique. 

Carine Ballesta, résidente du Clair Village
et nouvelle adhérente à la démarche Oui Change

Bondues en Cuisine
Le  Bon Mag  a  rencontré  Véronique 
Bourfe-Rivière, journaliste en alimentation, 
auteure du livre Cuisiner sans recette, et 
animatrice des ateliers Bondues en Cuisine, 
inspirés de la célèbre émission Tous en cuisine
avec Cyril Lignac.

Comment avez-vous rejoint l’association 
Oui Change ?
Sophie Léger, co-fondatrice de l'association, 
m’a contactée en septembre pour me parler 
de la démarche Oui Change qui se mettait 
en place à Bondues. J'ai tout de suite accepté 
de prendre en charge les ateliers cuisine car 
j’adhère beaucoup à la démarche et j'organise 
régulièrement des animations culinaires dans 
la région.

Comment suivre ces ateliers ?
Les ateliers ont lieu une fois par mois, vers 
19h, en visio. Les adhérents à Oui Change 
reçoivent la liste des ingrédients à préparer et 
un lien de connexion à un zoom. Le jour J, je 
me connecte depuis ma cuisine et retrouve 
avec plaisir les Bonduois qui cuisinent chez 
eux en même temps que moi. Je les guide, 
leur donne mes trucs et astuces et quand 
c’est prêt, on passe à table !

Quel type de recettes proposez-vous ?
Je propose une entrée et un plat à base 
d'ingrédients végétaux de saison en lien avec 
la thématique du mois. Mes recettes sortent 

du quotidien : purée de haricots blancs à étaler 
sur une belle tranche de pain grillée frottée 
à l’ail, soupe de lentilles corail, sauce à base 
de poireaux et de céleris raves… Nouvelles 
saveurs, repas originaux et accessibles, mon 
objectif est de régaler tout en éveillant les 
consciences à une bonne alimentation plus 
responsable pour la planète.

Prochain atelier : lundi 10 janvier à 19h
Plus d’informations sur Véronique 
sur le site se-nourrir.fr

PROCESS INSCRIPTION OUI CHANGE
•  Télécharger l’application Oui Change 

ou fl ashez ce QR Code

• Choisissez "Bondues" puis le groupe adultes ou jeunes

• Choisissez votre "équipe" selon vos affi nités

• Valider

• Entrez vos coordonnées (la municipalité règle l’adhésion des Bonduois)

• Laissez-vous guider pour activer votre compte

• C’est parti, participez chaque mois à la semaine Oui Change !
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE
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BUDGET PARTICIPATIF

En juin dernier, la municipalité lançait son premier budget participatif. 
La ville a reçu 42 propositions pour améliorer le cadre de vie et favoriser 
le vivre-ensemble. Sept d’entre elles ont été retenues par le comité de 
pilotage et sont désormais soumises au vote des Bonduois. Pierre-Yves 
Hebbinckuys, conseiller délégué à la démocratie participative, revient sur 
cette première édition.

À vous de voter !

Qui est à l’origine de ce pre-
mier budget participatif ?
Lors des réunions publiques 
organisées avant les élections 
municipales, des Bonduois 
avaient suggéré qu’une part 
du budget d’investissement de 
la ville soit confi ée aux habitants. 
M. Delebarre avait déjà cette 
idée et m’a proposé de mener 
le projet après l’installation du 
conseil municipal.

Pourquoi ce montant ?
Nous avons fait un comparatif 
avec les communes voisines. 
Généralement, le montant du 
budget participatif oscille entre 
2,50 et 3€ par habitant. Le 
conseil municipal a donc voté 
un montant de 30 000€ pour 
cette première édition.

Comment les dossiers ont-ils 
été sélectionnés ?
Un comité de pilotage de 
12 personnes (élus, Directeur 
Général des Services de la mairie
et Bonduois) s’est réuni fi n 
septembre pour analyser les 
propositions et nous avons 
mis de côté celles qui ne
relevaient pas des compétences
de la municipalité (la MEL a par 
exemple la main sur les ques-
tions de voirie), celles dont 
le coût était trop important
et enfi n celles qui relevaient
plus du budget de fonctionnement 
que du budget investissement.

Fin octobre ,  nous avons 
contacté les participants dont 
les idées devaient être affi nées, 
ou ceux dont les projets 
pouvaient s’unir. C’est ainsi 
que nous sommes arrivés à 
cette sélection qui est soumise 
au vote des Bonduois du 
5 novembre au 23 décembre.

Dans quel délai les projets 
seront mis en place ?
Notre objectif est de voir les
projets « gagnants » se réaliser
au plus vite en 2022, mais

certains d’entre eux prendront
plus de temps que d’autres.
Quant aux auteurs, ils seront
bien évidemment mis à contri-
bution, informés et consultés.

Quel bilan tirez-vous de cette 
première édition ?

Le bilan est positif. Nous 
sommes contents du nombre 
de propositions reçues. La moitié
d’entre elles touchent le dé-
veloppement durable, ce qui 
nous a confortés dans nos 
choix politiques. 

URGENCE CLIMAT

La Métropole Européenne de Lille (MEL) a décidé 
de tout mettre en œuvre pour réduire de 18 % les 
consommations d’énergie et de 44 % les émissions 
de gaz à effet de serre du parc résidentiel à horizon 
2030. La municipalité souhaite également aider les 
Bonduois désireux de diminuer leurs consomma-
tions énergétiques dans leur résidence principale. 
Deux étapes, deux subventions...

Qui peut bénéfi cier de la subvention ?
Les propriétaires occupant une maison individuelle 
à titre de résidence principale et les propriétaires 
bailleurs privés. La maison doit avoir été construite 
avant 1980 (inclus). 

Quels études et travaux et quels montants ?
•  Aide à l'étude thermique et à l'audit

La ville f inance le reste à charge de « l’étude 
thermique » aussi appelée « audit énergétique ». 
Cette aide, plafonnée à 300€, rend ainsi gratuit 
cet audit.

•  Aide aux travaux d'amélioration énergétique
La ville fi nance 10 % du montant hors taxe des 
travaux préconisés par l’audit avec un plafond de 
1500€. Cette aide est majorée de 5€/m² plafonnée 
à 500€ en cas d'utilisation d'éco-matériaux pour 
l’isolation des murs ou de la toiture.

À qui s'adresser ?
Conseiller FAIRE
Couronne Nord MEL
Arnaud WILLIART 
Parc de l’innovation, 187 rue de Menin
59520 Marquette lez Lille 
Tél. : 03 62 53 25 17 - eiemarquette@adilnpdc.fr 

Une permanence sur rendez-vous a lieu le 2e jeudi 
de chaque mois (matin) à la mairie de Bondues.

Où déposer son dossier de subvention ?
Service Développement durable
Mairie de Bondues 
Par mail avec toutes les pièces scannées à : 
mbondues@mairie-bondues.fr 
Renseignements au 03 20 25 94 94

Pour diminuer la consommation énergétique de votre logement, 
la ville décide de vous accompagner.

Les conditions d'attribution 
La rencontre avec le conseiller FAIRE doit 
se faire avant tout démarrage de l'étude 
thermique ou de l'audit pour bénéfi cier des 
conseils techniques et f inanciers, gratuits, 
neutres et obtenir la fi che de demande de 
subvention. Les travaux doivent : 
- respecter les critères techniques pour les 

matériaux et équipements précisés par 
l’arrêté du 17 novembre 2020,

- être effectués par un professionnel titulaire 
de la mention « RGE » (reconnu garant de 
l’environnement), 

- être réalisés sur une même année ou sur 
2 années consécutives.

La prime de la ville est cumulable avec les 
subventions, prêts ou primes, pouvant être 
sollicitée auprès de l’Etat, de l’ANAH, d’autres 
collectivités territoriales, d’établissements 
bancaires ou de distributeurs d’énergie.
Attention : Les aides ne sont pas systéma-
tiques. La décision d’attribution dépend de la 
validation technique du dossier par le conseiller 
FAIRE et du nombre de demandes. Tout dos-
sier reçu par la Mairie sans fi che de demande 
de subvention fournie par le conseiller FAIRE 
et/ou après la réalisation des travaux ne sera 
pas recevable.

BUDGET PARTICIPATIF

Pour connaître  les démarches à entreprendre, 
fl asher ce QR code

Baisser sa consommation énergétique
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BUDGET PARTICIPATIF

Créer une nouvelle aire de 
jeux pour les enfants au 
square de la rue Louis Pas-
teur. Ce projet implique 
l'équipement, l'installation 
de bancs et d'une clôture 
pour la sécurité des enfants, 
puis son entretien.

Budget estimé : 15 000 €

Aire de jeux 

CULTURE - SPORT - LOISIRS

Parc pour chiens 
et lieu de rencontre

Guinguette de Bondues

Des fleurs pour tous

Nouveaux équipements 
au Skatepark 
pour les plus jeunes

Réaménager
les équipements 
de l’Espace Loisirs

Composteurs collectifs 
Installer plusieurs composteurs 
collectifs dans la ville. Une 
alternative idéale pour les 
personnes qui  souhaitent 
réduire leurs déchets mais 
qui ne possèdent ni jardin ni 
composteur. Le compost pourrait 
ensuite servir à l’entretien de 
la ville et/ou aux particuliers 
résidant à Bondues. 

Ce projet implique l’achat de 
plusieurs bacs à compost, 
l a  r e c h e r c h e  d e s  b o n s 
emplacements à travers la ville 
(de préférence à l’ombre) et leur 

entretien par des Bonduois ou 
une association motivée.

Faire un parc clôturé avenue 
de Wambrechies ou rue 
René d’Hespel, pour laisser 
courir les chiens en semi-
liberté. Ce serait aussi un lieu 
de rencontre.
Ce projet implique l’instal-
lation de poubelles, la mise 
à disposition de sacs de ra-
massage, l’installation de 300 
mètres de grillages et d'une 
double porte. 

Créer une guinguette où 
sera ient  organisés  assez 
régulièrement des apéritifs 
concerts et un marché des 
producteurs. Ce projet pourrait 
voir le jour près de la Ferme 
de l’Hôtel. Le service juridique 
de la ville serait sollicité pour 
établir un cahier des charges 
et lancer un appel d'offres pour 
en assurer l'exploitation. 

Pour que les fleurs profitent 
à tous, création d'une ou 
deux parcelles de fleurs 
destinées à l'auto cueillette. 
Les Bonduois pourraient 
ainsi faire de jolis bouquets 

pour la maison. Ce serait aussi une démarche de promotion 
de la biodiversité locale et de la création de mini habitats 
pour les insectes (nourriture, habitat, lieux de reproduction...). 
Une idée proposée pour la ferme de l'hôtel, l'aérodrome ou 
le parc des Obeaux.
Ce projet nécessite d’identifier les parcelles, de les préparer 
et de semer chaque année.

Développer un équipement ou 
une structure adaptée à l'appren-
tissage et la pratique du sport de 

glisse des plus petits. Depuis sa création en 2018, le skatepark 
rencontre un franc succès auprès des adolescents. Néanmoins, 
il ne permet pas vraiment d'être fréquenté en toute sécurité par 
les plus jeunes (7-10 ans). L'extension permettrait aux plus jeunes 
de profiter d'un mini skatepark séparé. Ce projet nécessite des 
travaux de terrassement et d’aménagement ainsi que l’achat 
d’équipements spécifiques.

Budget estimé : 15 000 €

Remettre en état les 2 terrains
de pétanque qui se trouvent 
derrière le skatepark et 

créer un espace ping-pong avec plusieurs tables de jeu, rivées 
au sol, adaptées à l’extérieur. Des bancs en bois imputrescibles 
pourraient également être installés.
Ce projet nécessite l’achat de quelques tables de ping-pong, de 
bancs et leur installation sur place ainsi que la remise en état des 
terrains de pétanque.

CADRE DE VIE
ENVIRONNEMENT

7 projets : quels 
seront vos favoris ?

Vous êtes séduits par l’une ou plusieurs de ces 
propositions ? Alors, votez ! Il ne reste plus que quelques 
jours pour faire entendre votre voix : rendez-vous sur
le site jeparticipe.mairiebondues.fr ou à l’accueil de la 
mairie (urne disponible).

Les résultats seront annoncés 
lors de la cérémonie des vœux 
du Maire, le lundi 17 janvier à 
19h, salle Lefebvre, puis sur le 
site internet de la ville.

Budget estimé : 7 000 €

Budget estimé : 15  000 €

Budget estimé : 7 000 €

Budget estimé : 5 000 €

Budget estimé : 7 000 €
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BUDGET PARTICIPATIF
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CULTURE - SPORT - LOISIRS
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LA RENTRÉE EN IMAGES

La 14ème édition du Forum associatif, le 11 septembre, 
a rassemblé plus de 50 associations de la ville, 
heureuses de retrouver les Bonduois pour une 
nouvelle saison très attendue.

Forum associatif

Le samedi 9 octobre, des centaines de familles ont 
rejoint l'espace loisirs avec leurs allumoirs, pour 
assister à un magnifique feu d'artifice.

Après le repas des anciens du 
26 septembre,  la Semaine 
des Séniors Actifs qui s’est 
déroulée du 9 au 16 octobre, a 
été particulièrement dynamique 
pour le plus grand plaisir des 
participants.

Début octobre, M. le Maire et le Conseil Municipal 
ont accueilli les nouveaux Bonduois à l’espace 
culturel. Un moment d’échanges et de partage 
très apprécié.

L’espace culturel a rouvert ses portes : spectacles 
pour enfants, concerts, pièces de théâtre et 
expositions ont rassemblé des centaines de 
spectateurs de septembre à décembre.

Accueil des nouveaux Bonduois

Réouverture de 
l'espace culturel

Semaine "Invitez les saveurs"

11 novembre

Allumoirs

Semaine
des Séniors 
actifs

La première édition du Petit déj’ de l’emploi,
le 7 octobre, a tenu ses promesses d’accom-
pagnement, d’écoute et de conseils pour une 
soixantaine de demandeurs d’emploi.

Petit déj' de l'emploi

Dans le cadre de la semaine « Invitez les saveurs », organisée du 27 
septembre au 3 octobre par le comité de promotion des Hauts-de-
France, le service de restauration municipale a cuisiné des produits 
régionaux pour régaler les demi-pensionnaires des écoles Van der 
Meersch et des Obeaux. 

Anciens combattants ,  musiciens de 
l'Harmonie Municipale, chanteurs de la 
Cécilienne, scouts et guides étaient aux côtés 
de M. le Maire et des élus de la ville pour 
rendre hommage aux Morts pour la France 
lors de la cérémonie du 11 novembre. 
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Bâtiments communaux
Début novembre, la ville a lancé des travaux 
d’aménagement et d’extension à l’espace 
jeunes pour augmenter la capacité d'accueil 
des jeunes de plus en plus nombreux à pousser 
la porte de cet espace. Le poste de police, 
lui aussi, a été aménagé pour accueillir les 
9 policiers municipaux dans de meilleures 
conditions, l’équipe s'étant renforcée.

Cimetière
Alors que les carrés militaires f rançais 
et britannique et leurs abords ont déjà 
été embellis cet automne grâce à la pose 
de pelouse et les al lées végétalisées 
réensemencées, les travaux de rénovation 
du cimetière se poursuivront en 2022.
La municipalité prévoit notamment la 
rénovation du  portail principal  le long de 
l’Avenue du Général de Gaulle et surtout 
l’installation d’une petite porte automatique 
attenante (programmée aux heures 
d’ouverture) qui facilitera l’accès. L’allée 
principale qui mène au monument aux morts, 
ainsi que la placette principale qui le jouxte 
seront réaménagées pour une meilleure 
circulation. La réfection du balisage est 
également prévue, tout comme l’achat d'un 
module supplémentaire au columbarium et 
l'étude de l'installation de cavurnes.

Voirie
Les chantiers de la MEL
- La réhabilitation de la rue Gabriel Péri est en 

cours depuis la mi-novembre et devrait s’étendre 
sur 4 mois. Ces travaux visent à améliorer la 
sécurité et le confort des usagers notamment 
grâce à la réduction de la largeur de la voie et 
la création de 2 écluses (resserrement de la 
chaussée permettant le passage d'un véhicule 
à la fois), d’un parking et d'un trottoir continu. 
Un bassin de tamponnement permettant 
l’inf iltration des eaux de pluie a été prévu 
et l ’éclairage public sera passé en leds 
(économie énergétique de 60 % par rapport à 
la consommation actuelle). La ville interviendra 
ensuite pour végétaliser les lieux.

• La mise en sécurité des carrefours Lecointre 
et Péri sur l’avenue de Gaulle pour faciliter la 
sortie des riverains et sécuriser piétons 
et cyclistes (1er semestre 2022).

• L’aménagement cyclable de sécurité dans 
un virage accidentogène situé rue d’Hespel 
en direction de Linselles (novembre 2021).

Travaux publics de la ville
• Création d’un parking rue du Bosquiel, près 

de la salle Lefebvre. Il sera très utile à l’activité 
commerciale du centre ville (1er trimestre 
2022).

• Travaux d’amélioration des accès à l’école 
primaire Van der Meersch (côté parking 
du Fort Montagne), au chemin de la Payelle, 
au chemin des épis et rue Fouquet Lelong 
près de l’espace jeunes (1er semestre 2022).

• Création d’une aire de jeux pour les petits 
enfants à gauche de l’église (décembre 2021).

TRAVAUX

Les travaux perturbent ponctuellement notre quotidien mais ils sont indispensables pour rendre 
les voies de circulation agréables à partager, accroître la sécurité ou encore pour préserver et 
valoriser le patrimoine de la ville. Point sur les chantiers en cours...

CONSOMMONS LOCAL

Au Cœur de mon dressing 
Boutique mode de seconde 
main
43 rue du Bosquiel
Perrine Dallongeville
Lundi : boutique ouverte de 
16h00 à 19h00 sur rendez-vous 
uniquement pour la reprise de 
vos vêtements - Mardi au Samedi : 
boutique ouverte de 10h à 19h
Réservez votre créneau pour la 
reprise de vos vêtements sur 
aucoeurdemondressing.fr
Un coup de cœur repéré sur le 
site ? Faites le mettre de côté 
pour 24 h au 06 18 23 25 15 ou 
par mail à contact.aucoeurde-
mondressing@gmail.com

So Family 
Atelier 
Boutique 
pour enfants

Marque de produits fabriquée 
dans le Nord qui utilise des 
mat ières  responsables  et 
biologiques achetées en Europe
Installée dans la boutique
Au cœur de mon dressing
43 rue du Bosquiel
Sophie Macron
Ouvert du lundi au vendredi : 
10h à 12h30 - 14h30 à 17h
Contact : 06 73 40 28 58
www.sofamilystore.com

Bonjour Services 
Service à la personne 
(garde d’enfants, ménage, 
jardinage…)
63 rue du Bosquiel
Dounia ACHACHI
Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h 
03 74 02 62 76 ou 06 46 35 26 87
bondues-tourcoing@bonjour-
services.fr

 bonjourservice
www.bonjourservices.fr/agences/
bondues-tourcoing/

All Concept
Peinture en intérieur et 
extérieur, Placo et enduit, 
revêtement de sol
1649 avenue du Général de Gaulle
Stéphane LIEVENS
06 11 56 02 87
stephane.allconcept@gmail.com 
www.all-concept.net 

Ils se sont installés
à Bondues

Services et commerces

adresses

bonnes
Les

Boulangerie Lesage 
6 avenue du Coquinage
Horaires (fermé le lundi) : 
- mardi : 7h–13h / 15h–19h30
- mercredi, jeudi, vendredi, 

samedi : 7h-13h30 / 15h–19h
- dimanche : 7h–13h
Contact : 03 20 03 82 47
www.lesage-mouvaux.fr
contact@lesage-mouvaux.fr

Un marché animé est 
organisé un dimanche 
par mois de 10h à 13h, 
Place de l'Abbé Bonpain, 
rendue piétonne pour 
l'occasion.
Vous êtes responsable 
d'association ou musi-
cien et vous souhaitez 
participer, appelez la 
mairie au 03 20 25 99 34.

Marché
animé

Les projets pour entretenir et sécuriser la Ville
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EN BREF !

Colis de Noël 
C e t t e  a n n é e  e n c o r e ,  l a 
municipalité est heureuse 
d’offrir un colis de Noël à tous 
les Bonduois de 75 ans et +. 
Au total, 780 colis ont été 
confectionnés par les élus, 
l’équipe municipale et des 
bénévoles avec des produits 
provenant des commerces 
locaux. La distribution a lieu 
du 13 au 18 décembre 2021 à la 
mairie (sauf jeudi 16/12).

Elections
L’année 2022 sera riche en élec-
tions : les présidentielles se dé-
rouleront les 10 et 24 avril et 
seront suivies par les législatives 
les 12 et 19 juin. Le service Etat 
Civil vous rappelle la nécessité 
de vous inscrire sur les listes 
électorales ou de notifi er tout 
changement d’adresse avant 

le 5 mars 2022. Les jeunes qui atteindront la majorité avant le 
2e tour de l’un ou l’autre des scrutins sont invités à vérifi er leur 
inscription auprès du même service.
Par ailleurs, si vous souhaitez participer à la tenue des bureaux 
de vote, signalez-vous en mairie, votre aide est précieuse. 
Contact et informations : 03 20 25 94 94

Appel aux bénévoles
Le service animations séniors 
multiplie les initiatives pour 
favoriser les rencontres, per-
mettre les déplacements et 
lutter contre l’isolement des 
personnes âgées : marche dyna-
mique, ateliers mémoire, petites 
navettes, visites à domicile… 
Autant de propositions pour 
lesquelles un réseau solide de 
bénévoles est essentiel. 
Si vous souhaitez apporter 
votre soutien, n’hésitez pas à 
contacter Claire Hollebecq 
au 03 20 94 58 94.

Transports gratuits 
pour les moins de 18 ans
Dès le 1er janvier 2022, les trans-
ports de la MEL deviendront 
gratuits pour les jeunes Mé-
tropolitains (de 4 ans à 17 ans 
révolus). Cette gratuité concerne 
le métro, le tramway, le bus, le 
Transport sur Réservation (TSR), 
le service Handipole et le V’lille. 
Pour en bénéfi cier, il faudra être 
porteur d’une carte nominative 
Pass Pass chargée d’un profil 
4-17 ans. Ce profil « gratuité » 
sera chargé automatiquement 
et de manière dématérialisée si 
vous êtes déjà détenteur d'une 
carte Pass Pass nominative. Si 
vous n’en possédez pas encore, 
rendez-vous dans l’un des points 
de vente de la carte Pass Pass.

Le cycloparc se modernise
Après une augmentation de sa capacité à 32 places 
de stationnement au printemps dernier, la ville 
a décidé de moderniser le système d’accès de 
ce parking à vélos sécurisé, situé au croisement 
entre l’avenue du Général de Gaulle et le chemin 
Saint-Georges. L’accès se fait désormais à l’aide 
d’un nouveau badge ou depuis une application 
sur le téléphone. 
Plus d’infos ? 
Service Développement Durable au 03 20 25 94 94.

Vitesse réduite en ville
Le centre ville est passé en 
Zone 30. Pour respecter ces 
nouvelles mesures, les auto-
mobilistes doivent donc lever 
le pied notamment rues du 
Bosquiel et d’Hespel (jusqu’au 
carrefour de l’Ouvroir). Ces 
zones de circulation apaisée se 
développent sur toute la Métro-
pole, partout où les fonctions 
locales comme les commerces 
et les écoles prédominent. Elles 
facilitent les modes de trans-
port non motorisés sans pour 
autant bannir l’automobile et 
sécurisent piétons et cyclistes. 
Soyez vigilants !  

Encombrants sur rendez-vous  : 
le service évolue
Plus rapide et plus simple, vous pouvez désormais 
prendre rendez-vous en ligne sur 
www.encombrantssurrendez-vous.com
ou par téléphone au 0 805 288 396 du lundi au 
vendredi de 8h à 17h sans interruption (service 
et appel gratuits).

Campagne de recensement du 15 janvier au 15 février

Enlèvement des 
dépôts sauvages 
facturés aux 
contrevenants
La ville de Bondues souhaite 
aller au-delà des amendes 
imposées par le Code pénal 
en cas de dépôt sauvage d’or-
dures. Pour rappel, il prévoit 
une amende de 150 € en cas 
de dépôt sauvage sur un lieu 
public ou privé. Elle monte à 
750 € si le dépôt entrave la 
circulation. Mais il ne prévoit 
pas le nettoyage des sites 
aujourd’hui effectué par les 
services municipaux qui a 
un coût signifi catif pour la 
commune. La ville a donc 
voté la mise en place d’une 
amende forfaitaire de 300 € 
pour fi nancer l’enlèvement 
des ordures et le nettoyage 
des sites (pour un mètre cube 
collecté), somme multipliée 
à chaque mètre cube supplé-
mentaire.
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EN BREF !
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Un budget à l’équilibre est-il 
le reflet d’une bonne politique 
budgétaire?
Zéro endettement est-ce une bonne 
gestion ? Ne vaudrait-il pas mieux 
garder notre argent pour les années 
à venir et profiter actuellement des 
taux bancaires très faibles.

Aujourd’hui, la politique budgétaire du Maire est de 
réaliser son programme, ce qui est normal et nécessaire : 
travaux TUB, église, musée, mairie, école des Obeaux, 
club-house foot, agrandissement de la crèche...
Notre réserve d’environ 10 millions sera alors totalement 
investie réduisant à zéro notre capacité  d’autofinancement
pour le prochain mandat avec une incertitude sur les 
taux d’emprunt d’ici 2026.
Ce mandat est crucial pour préparer notre avenir à 
l’horizon 2030 en pensant aux jeunes ménages installés 
sur notre commune pour les 40 prochaines années et plus.
Le programme actuel ne prend pas en compte les 
conséquences de la crise COVID, le rapport du GIEC, la fin 
des moteurs thermiques : pas de borne pour les voitures 
électriques, pas de programme d’accompagnement de 
notre campagne à la transition écologique, rien sur une 
santé de ville de proximité coordonnée...
Par ailleurs, l’équipe majoritaire aura-t-elle la capacité 
de lancer et bien gérer tous les chantiers d’ici la fin du 
mandat ?
Bondues mérite d’avoir une vision d’avenir et un projet 
à long terme, souhaitons en cette fin d’année une prise 
de conscience du cap à prendre.
Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année.
Ensemble, préparons l’avenir de Bondues.

̶ Laura Naessens, Conseillère municipale
www.lauranaessens.com
laura.naessens.mairiebondues@gmail.com

Janvier
Ouverture du Musée 
de la Résistance 
02/01 de 14h30 à 18h
Visite guidée à 15h30

Bus accès aux droits
03/01 de 9h à 12h
Place de l’Abbé Bonpain  

Semaine Oui Change 
du 10 au 17/01

Exposition La fin de la guerre
1944-1945
Du 05/01 au 08/05
Musée de la Résistance

Conférence Bondues Culture 
D'un soleil à l'autre 
09/01 à 10h30 - Espace Culturel

Exposition Rétrospective 
de la Galerie de la Croix Blanche
du 12 au 30/01
Salle d’expo de l’Espace Culturel

Pièce de théâtre 
La vieille et le jardinier 
15/01 à 20h30  - Espace Culturel

Marché animé
16/01 à partir de 10h
Place de l’Abbé Bonpain

Février
Semaine Oui Change
Du 1er au 7/02

Théâtre Festival des Atmateurs
03/02 et 04/02 à 20h30
Espace Culturel

Exposition vitrine L’Amour 
selon Maniasuki
Du 5 au 20/02 - Espace Culturel

Ouverture du Musée
de la Résistance 
06/02 de 14h30 à 18h
Visite guidée à 15h30

Bus accès aux droits
07/02 de 9h à 12h
Place de l’Abbé Bonpain

Don du sang
09/02 de 10h à 13h 
et de 15h à 19h
Centre Vandaele

Urbanisme et 
communication 
Il y a des sujets sensibles à 
Bondues, l’urbanisme en fait 
partie. Nous sommes informés en 
commission avant délibération 
au conseil  municipal des 
acquisitions foncières de la ville 

pour faire des logements sociaux.
Au budget 2022 il y a une somme importante 
dédiée à ces achats dixit  « selon opportunités » !! 
C’est donc le jeu du MONOPOLY, la mairie fait des 
acquisitions foncières selon opportunités. Est-ce là 
une politique d’urbanisme ?
D’un autre côté on apprend dans la presse que les 
Papillons Blancs vont construire sur un terrain acheté 
à la mairie et que sur le trottoir d’en face l’EHPAD 
des Fougères va être vendu par son propriétaire 
le CHR Dron, en lien avec la Municipalité,  à un 
promoteur immobilier.
Deux opérations que la ville aurait pu maitriser 
pour rattraper son retard en matière de logements 
sociaux et repousser l’amende qui va un jour réduire 
le budget municipal. Ce sera sans doute la prochaine 
municipalité qui devra assumer.
D’autant plus qu’en cet endroit à la lisière de la zone 
de Ravennes les Francs des logements dédiés aux 
salariés de cette zone auraient permis à ceux-ci de 
se rendre à pied au travail 
Dans le même esprit, les riverains du Foyer du Bel 
Arbre sont informés d’une extension par leur Syndic 
quand tout est déjà décidé, comme on ne parle plus 
de la  grange de la Ferme de l’Hôtel toujours pas 
ouverte. Nous n’avons aucune information sur le 
litige avec l’entreprise de menuiserie qui empêche 
son ouverture. 
Quand les Bonduois auront-ils des informations 
complètes ?

̶ Dominique Freté, Conseiller municipal
Ouvrons nos Horizons

À quand plus de transparence ?
La majorité est incontestablement 
attachée à l’orthodoxie budgétaire 
et à une gestion de la ville en bon 
père de famille et on ne peut que 
l’encourager à poursuivre dans 
cette voie. Toutefois, le dernier 
débat d’orientation budgétaire a de 

nouveau révélé un déficit en matière de transparence sur 
les principales orientations et choix politiques : absence de 
programmation triennale et absence de présentation des 
priorités dans les domaines majeurs (urbanisme, grands 
travaux, entretien du patrimoine, investissements…). 
L’opposition et les concitoyens ne peuvent se contenter 
du sempiternel « faites-nous confiance » ou encore « nous 
appliquerons notre programme ».
Ce défaut de transparence, au mieux lié à des années 

de gestion sans opposition, au pire à un entre-soi choisi, 
doit cesser. Tous les élus doivent disposer des éléments 
nécessaires au débat et les concitoyens des informations 
essentielles à l’appréhension de leur vie quotidienne 
et de leur avenir. Trop souvent les travaux ne sont pas 
annoncés ni accompagnés auprès des habitants. Quels 
seront les choix de demain : rénover l’église, le fort ou 
plutôt le TUB ? Que devient le projet cœur de bourg et ses 
260 logements, quelles échéances ? Quand le vieillissant 
quartier du Béguinage sera-t-il rénové ? 
Une information au fil de l’eau est due à l’ensemble des 
élus et aux concitoyens pour une meilleure démocratie 
participative locale. Savoir c’est pouvoir mais partager le 
savoir ne peut que renforcer le caractère démocratique 
et la légitimité des décisions de l’équipe municipale.

̶ Hélène Robert, Conseillère municipale
Bien Vivre à Bondues

TRIBUNES LIBRES

Agenda
Ouverture du Musée 
de la Résistance
16/01 de 14h30 à 18h
Visite guidée à 15h30

Perspectives : vœux du maire
17/01 à 19h
Salle Lefebvre 
pour tous les Bonduois

Vœux du Maire aux acteurs 
du médico-social
20/01 à 19h - en Mairie

Permanence médiatrice 
familiale
21/01 de 14h à 18h 
Coin des familles (sur rdv) 

Concert des professeurs
de l’école de musique
22/01 à 20h30 – Espace Culturel

Spectacle Entre Nous
par Arts Scène
23/01 à 16h et à 18h
Espace Culturel

Vœux du Maire aux acteurs
de la vie économique
24/01 à 19h - Espace Culturel

Séance cinéma Antoinette 
dans les Cévennes
27/01 à 20h - Espace Culturel

Vente vestiaire solidaire 
du CCAS
29/01 de 9h à 16h30
Sous-sol du centre Vandaele 

Formation Arrêt cardiaque 
extra-hospitalier, le rôle clé
du premier témoin
Réservées aux professions 
médicales et paramédicales
29/01 de 9h30 à 11h30 en mairie 
(sur inscription au 03 20 25 99 34)

Journée d’étude du Musée
de la Résistance
Des « justes » face aux génocides
29/01 de 9h à 18h
Espace Culturel - Ouvert à tous

Récital piano Au cœur de l’âme 
russe ! par Galina Ermakova
30/01 à 16h30 - Espace Culturel

Marché animé
30/01 à partir de 10h
Place de l'Abbé Bonpain

Cyber opéra Terres Rares
Répétition générale ouverte
au public 
16/02 à 20h - Espace Culturel

Spectacle jeunesse Histoire
de l’humanité à travers celle
de la patate
18/02 à 16h30 - Espace Culturel

Ouverture du Musée
de la Résistance 
20/02 de 14h30 à 18h
Visite guidée à 15h30

Conférence Bondues Culture : 
Monet et l'estampe japonaise
20/02 à 10h30 - Espace Culturel 

Séance cinéma Edmond
24/02 à 20h - Espace Culturel

Permanence médiatrice 
familiale
25/02 de 14h à 18h
Coin des Familles (sur rdv)

Vente vestiaire solidaire
du CCAS
26/02 de 9h à 16h30
Au sous-sol du centre Vandaele 

10e édition du festival de danse 
Corps et Graphie
26/02 à 20h30 - Espace Culturel

Braderie du personnel 
municipal
27/02 de 7h à 13h30
Salle Lefebvre

Exposition De la terre au bronze
Du 26/02 au 13/03
Salle d'expo de l'Espace Culturel
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